


APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 -
BUDGET ANNEXE ; LOTISSEMENT DU MENHIR 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'instruction M57, 

Vu la délibération n°2024-02-18 en date du 7 février 2024 approuvant le budget primitif du budget 
annexe du lotissement du Menhir de l'exercice 2024, 

Vu la délibération n°2024-12-96 en date du 18 décembre 2024 approuvant la mise en place du compte 
financier unique (CFU) pour l'exercice 2024, 

Vu les conditions d'exécution du budget 2024, 

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation 
aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents, 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la 
collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques 
et des taux des contributions et produits afférents, 

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de 
contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs 
travaux en amont de la production du CFU, 

Dès lors, le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide : 

D'APPROUVER le compte financier unique 2024 du budget annexe du lotissement du Menhir, 
arrêté comme suit 

INVESTISSEMENT 

REALISE 
RESTE A 

REALISER 

DEPENSES 1 370.00 € 0.00 € 

RECETTES 425 200.48 € 0.00 € 

RESULTAT 423830.48 € 0.00 € 

FONCTIONNEMENT 

REALISE 
RESTE A 

REALISER 

2 740.00 € 0.00€ 

216 895.82 € 0.00€ 

214 155.82 € 0.00€ 

PJ : compte financier unique 2024 lotissement du Menhir. 

Avis de la commission 
Finances, administration générale, personnel, communication, démocratie, citoyenneté, relations 
internationales : Favorable 

Décision du Conseil municipal ; adoptée à l'unanimité 
28 voix pour -3 abstentions (Madame Régine SAINT JAL et Messieurs Jean-Yves CAM, Emmanuel 
MORUCCI) 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
A GUIPAVAS, LE 3 AVRIL 2025 

La secrétaire de séance, 
Morgane LOAEC 


